
Critères d’évaluation des propositions 
 
L’entrepreneur retenu doit obtenir une note minimale de 75 % pour chacun des critères 
d’évaluation présentés ci-dessous. Le contrat sera attribué à l’entrepreneur qui présente la 
proposition conforme la plus basse selon le coût par point (déterminé en divisant la valeur de la 
soumission par le nombre total de points obtenus durant l’évaluation de la proposition de 
l’entrepreneur). 
 
Si aucune soumission acceptable n’est reçue, Environnement Canada se réserve le droit de ne 
pas attribuer ce contrat. 
  

 
CRITÈRE 

 
FACTEURS 

 
POINTS 

TOTAL 
DES 

POINTS 
Capacité 
d’effectuer le travail  
Facteur de 
pondération  

Qualifications et expérience (45 points maximum) 
• Le personnel proposé par l’entrepreneur possède 

les qualifications nécessaires fondées sur 
l’expérience dans la conception et la mise en 
œuvre de systèmes de surveillance de la qualité 
de l’air permettant de mesurer les effets des 
émissions de sources ponctuelles. (15) 
• L’entreprise a une expérience directe dans 

des projets semblables (projets similaires). 
Un point sera accordé pour chaque projet 
similaire, jusqu’à concurrence de 15. (15) 

• L’équipe de projet proposée a une expérience 
directe dans des projets semblables (projets 
similaires). Un point sera accordé pour 
chaque projet similaire par membre de 
l’équipe de projet, jusqu’à concurrence de 15. 
(15) 

 

  

Gestion des 
travaux 
Facteur de 
pondération  

Planification et plan de travail (30 points maximum) 
• Le travail a été planifié de façon réaliste en 

tenant compte : 
− du déroulement du travail (5); 
− des charges de travail (5);  
− de la rapidité d’exécution (5).  

• La méthode de l’entrepreneur permet 
l’atteinte des objectifs dans les délais 
accordés (5 points).  

• Le plan de travail proposé est conforme aux 
exigences de l’énoncé de travail fourni dans 
la demande de propositions (5 points).   

• Elle doit être suffisamment détaillée pour 
démontrer que le soumissionnaire comprend 
bien les exigences (5 points).  
 

 

 
 

 

Méthodologie Approche à l’égard de la collecte d’information   



proposée 
 
 
 

(20 points maximum) 
• L’approche est : 

• claire (5); 
• organisée et facile à comprendre (5); 
• donne des détails et un motif sur 

l’approche adoptée (5). 
Mentionnez tous les problèmes prévus et la 
façon dont vous y ferez face (5). 

Qualité de la 
proposition 
 
 

Clarté, organisation et logique (5 points maximum) 
• La proposition est rédigée de manière claire 

et concise et elle est facile à comprendre (5). 
 

  

 Maximum de points : 100 points   
  



 


